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En l’absence de M
me 

Mesquita Borges (Timor-Leste), 

M. Davis (Jamaïque), Vice-Président, prend la 

présidence. 

La séance est ouverte à 10 h 5. 

 

Point 105 de l’ordre du jour : Prévention du crime  

et justice pénale (suite) (A/69/86, A/69/88, A/69/89, 

A/69/92 et A/69/94) 
 

Point 106 de l’ordre du jour : Contrôle international 

des drogues (suite) (A/69/111 et A/69/87-E/2014/80) 
 

1. M. Zamora Rivas (El Salvador) dit que, lors de 

la vingt-troisième session de la Commission pour la 

prévention du crime et la justice pénale, son pays a 

participé activement aux négociations ayant conduit à 

l’adoption des Stratégies et mesures concrètes types 

relatives à l’élimination de la violence à l’encontre des 

enfants. Outre la mise en œuvre d’une politique 

nationale et la préparation d’une loi spéciale contre la 

traite d’êtres humains, El Salvador a formé ses agents 

de l’immigration à la détection, ce qui a permis 

d’améliorer le repérage des victimes. 

2. La coopération du pays avec neuf autres pays, 

dans le cadre d’une initiative régionale de lutte contre 

la traite d’êtres humains et la criminalité connexe à 

l’encontre des enfants et adolescents, a permis de 

démanteler un réseau de traite dans la capitale. Le pays 

dispose également d’un foyer d’accueil pour les filles 

victimes de la traite et prévoit d’en créer un autre pour 

les femmes victimes de la traite. 

3. La lutte contre la drogue et la criminalité connexe 

requiert un suivi consciencieux. Une action unilatérale 

étant insuffisante, compte tenu de l’importance du coût 

humain et des conséquences sur le développement 

régional, il convient d’adopter une vaste approche 

multilatérale équilibrée afin de revoir et renforcer les 

politiques et stratégies de lutte contre ce fléau mondial, 

dans le strict respect des conventions internationales en 

la matière et de la Déclaration politique et Plan 

d’action sur la coopération internationale en vue d ’une 

stratégie intégrée et équilibrée de lutte contre le 

problème mondial de la drogue. À cet égard, la session 

extraordinaire de l’Assemblée générale sur le problème 

mondial de la drogue, en 2016, sera l’occasion 

d’examiner les progrès accomplis et d’évaluer les défis 

restant à relever. 

4. Le problème de la drogue est complexe et la lutte 

ne peut passer que par la volonté politique collective et 

la coopération internationale, notamment l’assistance 

technique et financière. Le Gouvernement salvadorien 

réaffirme son engagement, aux plans régional et 

national, à lutter contre ce problème au moyen de la 

Déclaration spéciale sur le problème mondial de la 

drogue de la Communauté des États d’Amérique latine 

et des Caraïbes (CELAC) publiée en janvier 2014.  

5. M. Manano (Ouganda) dit que l’Ouganda, siège 

de l’Institut africain des Nations Unies pour la 

prévention du crime et le traitement des délinquants, 

soutient pleinement l’Institut en lui prêtant le terrain et 

en payant sa contribution dans les délais impartis. Sans 

même attendre les résultats de l’examen prescrit du 

fonctionnement de l’Institut, le Gouvernement 

ougandais s’est entretenu avec la Commission 

économique pour l’Afrique afin d’accélérer les 

réformes nécessaires. Des mesures adéquates seront 

prises pour mettre en œuvre les recommandations du 

comité chargé de l’examen, qui devraient apporter des 

changements considérables dans les procédures et 

politiques de gouvernance et de gestion de l’Institut. 

6. Comme l’indique le rapport du Secrétaire général 

à ce sujet (A/69/92), l’Institut est défaillant en termes 

de capacité à gérer les problèmes posés par les activités 

des groupes criminels organisés et l’utilisation 

croissante des technologies d’information modernes 

dans la commission d’infractions. L’assistance 

technique et l’appui sont donc nécessaires pour 

accroître sa capacité à résoudre ces problèmes ainsi 

que d’autres, notamment le manque de ressources 

humaines et financières pour mener à bien ses 

programmes de fond. La délégation ougandaise 

remarque toutefois avec plaisir que l’Institut coopère 

avec la Présidence du Conseil d’administration, les 

États Membres et le pays hôte, et elle compte sur le 

soutien habituel des États Membres pour le projet de 

résolution à ce sujet. Un effort concerté sera nécessaire 

pour lutter contre la criminalité, de plus en plus 

complexe. 

7. M
me 

Urruela Arenales (Guatemala) dit que, 

depuis février 2012, le Guatemala promeut le débat 

mondial sur le problème de la drogue. Son pays se 

félicite du regain d’attention récent des Nations Unies 

pour la complexité du problème et la session 

extraordinaire de l’Assemblée générale sur le problème 

mondial de la drogue, prévue en 2016. En dépit de 

l’ouverture apportée par les forums multilatéraux, la 

question des drogues se heure encore à certains tabous. 

Du fait de sa seule situation géographique, le 

http://undocs.org/fr/A/69/86
http://undocs.org/fr/A/69/88
http://undocs.org/fr/A/69/89
http://undocs.org/fr/A/69/92
http://undocs.org/fr/A/69/94
http://undocs.org/fr/A/69/111
http://undocs.org/fr/A/69/87
http://undocs.org/fr/A/69/92
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Guatemala subit les effets néfastes du trafic de 

stupéfiants et de l’augmentation de la consommation 

associée, ce qui nuit au renforcement de ses institutions 

démocratiques, à son développement et à sa sécurité 

publique. 

8. Ces problèmes se trouvent renforcés du fait des 

liens existant entre le trafic de drogues, la criminalité 

organisée et d’autres activités illégales telles que la 

traite d’êtres humains et le blanchiment d’argent. Les 

politiques nationales d’interdiction des drogues des 50 

dernières années, loin d’être parvenues à réduire la 

production, la consommation, le trafic et les activités 

connexes, ont plutôt eu de nombreux effets négatifs. 

Dans d’autres pays, les politiques ciblant la santé, la 

réduction des risques et les droits de l’homme ont 

davantage porté leurs fruits. 

9. La nécessité d’adopter de nouvelles approches du 

problème de la drogue et de la criminalité connexe a 

engendré de nombreuses réponses politiques 

nationales. Toutefois, compte tenu du caractère 

transnational du problème, aucun pays ne peut s’y 

attaquer seul. Le Guatemala a donc promu plusieurs 

initiatives régionales, notamment l’organisation de la 

quarante-troisième session ordinaire de l’Assemblée 

générale de l’Organisation des États américains (OEA) 

et de l’Assemblée générale extraordinaire de l’OEA sur 

les drogues en septembre 2014. Ces échanges ont 

souligné à quel point il est important de placer la 

dignité, la valeur et l’inclusion sociale de la personne 

humaine au centre des politiques publiques reflétant un 

équilibre entre les droits de l’homme, la santé, le 

développement local et national et la sécurité.  

10. Sur le plan mondial, le Guatemala a été un 

membre actif de la Commission des stupéfiants et a 

publié une déclaration commune sur la criminalité 

organisée, aux côtés de la Colombie et du Mexique, 

lors du débat général de la soixante-septième session 

de l’Assemblée générale. Le Guatemala ne cesse 

d’apporter son plein soutien à la résolution d’ensemble 

sur la coopération internationale face au problème 

mondial de la drogue. 

11. Il est nécessaire de passer de l’approche actuelle 

reposant sur l’interdiction et la criminalisation à une 

approche fondée sur les données scientifiques et les 

piliers que sont la santé publique, les droits de 

l’homme et la réduction des risques. Il convient de 

prêter davantage attention au traitement et à la 

réadaptation des toxicomanes, à la prévention de la 

consommation de drogues chez les enfants et les jeunes 

et au respect du principe de proportionnalité en droit 

pénal. Chaque pays doit avoir la liberté de concevoir 

des politiques et d’adapter les instruments 

internationaux applicables en fonction de ses réalités 

nationales. Le Guatemala mettra tout en œuvre pour 

que la session extraordinaire de l’Assemblée générale 

sur le problème mondial de la drogue, en 2016, donne 

naissance à des actions concrètes et fructueuses.  

12. M
me 

Kupradze (Géorgie) dit que le 

Gouvernement géorgien accorde la priorité à la réforme 

du système judiciaire afin de renforcer la démocratie 

en soutenant les principes de transparence et de 

responsabilité, ainsi que l’état de droit. La Géorgie a 

compté parmi les principaux promoteurs de la 

campagne pour la reconnaissance internationale du 

droit à l’aide judiciaire et parmi les principaux auteurs 

de la résolution sur les Principes et lignes directrices 

des Nations Unies sur l’accès à l’assistance juridique 

dans le système de justice pénale (résolution 67/187 de 

l’Assemblée générale). La Géorgie a mis en place un 

vaste système national d’aide judiciaire proposant de 

nombreux services aux personnes défavorisées et a 

ratifié les amendements au Statut de Rome de la Cour 

pénale internationale relatifs au crime d’agression afin 

de progresser en direction de la paix dans le monde et 

de la suppression de l’impunité. 

13. La Géorgie a adopté un large éventail de réformes 

anticorruption qui ont transformé son secteur public, 

notamment des modifications législatives destinées à 

renforcer l’impartialité et l’indépendance du Conseil 

supérieur de la justice et du Parquet, des réformes du 

Code pénal pour le mettre en conformité avec les 

standards internationaux et européens, et des réformes 

de la procédure de jugement sur reconnaissance 

préalable de culpabilité dans les affaires pénales afin 

d’accroître la supervision judiciaire, la transparence et 

la conformité aux standards européens. 

14. En coopération avec le Fonds des Nations Unies 

pour l’enfance (UNICEF) et l’Union européenne, le 

Gouvernement géorgien élabore actuellement sa 

première loi autonome en matière de justice pour 

mineurs, conformément aux standards internationaux, 

afin de garantir que la détention et l’incarcération ne 

sont utilisées qu’en dernier recours. Le Gouvernement 

a également adopté une stratégie nationale des droits 

de l’homme pour la période 2014-2020, afin de mettre 

en place une approche fondée sur les droits de 

l’homme dans les affaires pénales. La Géorgie se 
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félicite de l’intégration de l’état de droit, de la 

prévention du crime et de la justice pénale dans la 

proposition du Groupe de travail ouvert sur les 

objectifs de développement durable et dans le 

programme de développement pour l’après-2015. 

15. M. Tanin (Afghanistan) dit que les longues 

années de conflit ont sérieusement endommagé les 

infrastructures de son pays. La criminalité 

transnationale organisée, le terrorisme et la corruption 

ont sapé le développement, la stabilité, la gouvernance 

et l’état de droit. De plus, la toxicomanie croissante 

menace la santé et la stabilité publiques et amenuise les 

ressources économiques et humaines des 

communautés. La sécurité et la prospérité 

socioéconomique sont les principaux objectifs du 

Gouvernement. Grâce au soutien international, il a pu 

adopter des législations, renforcer les institutions et le 

cadre juridique et adhérer à des instruments, 

conventions et protocoles régionaux et internationaux 

en la matière ou les ratifier. Il a récemment adopté une 

nouvelle loi contre le blanchiment d’argent afin 

d’éviter que les institutions financières soient utilisées 

à cette fin. 

16. En mars 2014, le Gouvernement d’Afghanistan a 

lancé une campagne d’élimination du pavot. La seule 

façon de s’attaquer efficacement au trafic, à la 

production et à la consommation de drogues consiste à 

mettre en œuvre de vastes stratégies mondiales et 

régionales de réduction de l’offre et de la demande. 

Tous les partenaires du Pacte de Paris sont donc invités 

à intensifier leurs efforts à cet égard. Le renforcement 

de la coopération régionale et internationale, 

notamment en ce qui concerne le partage 

d’information, est indispensable pour lutter 

efficacement contre le trafic des précurseurs. Il 

convient de renforcer les dispositifs de coopération 

existants ainsi que la Police afghane chargée de la lutte 

contre les stupéfiants. Il importe également de détecter 

et de bloquer les flux financiers liés au trafic d ’opiacés, 

qui proviennent souvent de l’étranger. 

17. Les partenaires du Pacte de Paris sont également 

invités à coopérer dans le cadre des enquêtes 

financières. En outre, il convient de renforcer les 

initiatives existantes en matière de lutte contre les 

stupéfiants et d’élargir les possibilités de coopération 

dans le cadre du Processus d’Istanbul. Pour remédier 

durablement au problème des stupéfiants en 

Afghanistan, il faut améliorer les capacités de la Police 

nationale afghane et permettre aux agriculteurs afghans 

de gagner leur vie autrement. La communauté 

internationale partage la responsabilité de la lutte 

contre le problème de la drogue et la corruption; une 

coopération efficace est donc nécessaire. Le 

Gouvernement d’Afghanistan remercie l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) 

pour son soutien technique et s’apprête à poursuivre 

son engagement et sa coopération avec ses partenaires 

régionaux et internationaux dans la lutte contre cette 

menace actuelle. 

18. M. Niyazaliev (Kirghizistan) dit que le 

Gouvernement du Kirghizistan est très impliqué dans 

le renforcement de la coopération internationale et 

régionale pour lutter contre la criminalité 

transnationale organisée. La communauté 

internationale devrait coopérer sous l’égide des 

Nations Unies pour lutter contre la traite d’êtres 

humains et protéger les droits des victimes. Le 

Kirghizistan a adhéré à la Convention des Nations 

Unies contre la corruption et s’est doté d’un arsenal 

législatif et d’une stratégie nationale en la matière. Il a 

également créé un service de lutte contre la corruption. 

Il compte toutefois sur l’assistance des organismes des 

Nations Unies et des pays partenaires pour la mise en 

œuvre des projets d’aide au développement afin de 

réaliser son potentiel national, notamment en ce qui 

concerne les services de répression de la corruption.  

19. Le Kirghizistan est résolu à atteindre les objectifs 

fixés dans la Déclaration politique et le Plan d’action 

sur la coopération internationale en vue d’une stratégie 

intégrée et équilibrée de lutte contre le problème 

mondial de la drogue et est disposé à coopérer pour 

lutter contre le trafic des substances psychotropes et 

leurs précurseurs. À cet égard, il a mis en œuvre un 

large éventail de mesures législatives et de politiques et 

programmes de lutte contre les stupéfiants et de 

sécurité nationale. Il a aussi redoublé d’efforts pour 

réduire la toxicomanie et la criminalité connexe. De 

plus, il a présenté sa candidature à la Commission des 

stupéfiants pour la période 2016-2019. Compte tenu de 

l’accroissement des superficies cultivées en opium en 

Afghanistan et de la situation géographique du 

Kirghizistan, qui le place sur l’itinéraire des 

trafiquants, il est indispensable de coopérer d’une 

manière globale pour empêcher la production et la 

contrebande au départ de l’Afghanistan et dans la 

région. 

20. Les Nations Unies devraient renforcer leur rôle 

de coordination dans la lutte contre le problème 
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mondial de la drogue. L’assistance technique et le 

soutien de l’ONUDC participent largement à la lutte 

contre les effets du problème de la drogue au 

Kirghizistan et dans la région. Le Centre régional 

d’information et de coordination pour l’Asie centrale 

joue également un rôle de premier plan en matière de 

coordination des initiatives nationales dans la région. 

Le Kirghizistan respecte ses engagements à cet égard et 

participe activement aux préparatifs de la session 

extraordinaire de l’Assemblée générale sur le problème 

mondial de la drogue, qui se tiendra en 2016. 

21. M
me 

Natividad (Philippines) dit que les 

ressortissants philippins sont souvent victimes et, 

parfois, complices à leur insu de la criminalité 

transnationale. Dans le cadre de la politique étrangère 

des Philippines, il est donc important de les protéger et 

de les assister. Un système global complété aux plans 

national, régional et international est nécessaire pour 

lutter contre la criminalité transnationale. Le 

Gouvernement des Philippines se félicite que 

davantage d’États aient récemment adhéré à la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée et ses Protocoles ou l’aient 

récemment ratifiée et espère que tous l’auront ratifiée 

d’ici l’année prochaine. Il a beaucoup apprécié le 

soutien apporté par l’ONUDC en ce qui concerne le 

respect des obligations imposées par la Convention, 

l’alignement et la mise en œuvre des législations et 

réglementations nationales et la formation des forces 

de l’ordre et du personnel judiciaire. 

22. En mettant l’accent sur la gouvernance ouverte et 

la transparence, le Gouvernement des Philippines a pris 

des mesures contre le trafic de drogues, le blanchiment 

d’argent, la traite d’êtres humains, le trafic de migrants 

et le financement du terrorisme. En ce qui concerne 

l’augmentation de la cybercriminalité, notamment le 

recours aux technologies de l’information à des fins de 

maltraitance et d’exploitation des enfants, et du trafic 

d’espèces sauvages menacées d’extinction, les 

Philippines appellent à un élargissement de la 

coopération internationale et à un renforcement de 

l’assistance technique pour lutter contre ces pratiques, 

ainsi qu’à l’adoption de textes législatifs par les États 

Membres afin d’ériger en infraction pénale le trafic 

d’espèces sauvages. Le Gouvernement soutient le 

treizième Congrès des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale, qui aura lieu 

prochainement, ainsi que la session extraordinaire de 

l’Assemblée générale sur le problème mondial de la 

drogue qui se tiendra en 2016. Il constate avec 

satisfaction que leurs préparatifs n’ont exclu personne. 

23. Les Philippines soumettront leur projet de 

résolution biennale sur la traite des femmes et des 

enfants et comptent sur le soutien des États Membres à 

cet égard. Le pays appelle à soutenir le Fonds de 

contributions volontaires des Nations Unies en faveur 

des victimes de la traite des personnes. La délégation 

des Philippines attend avec impatience la publication 

du Rapport mondial sur la traite des personnes, qui 

permet aux gouvernements d’élaborer des politiques 

fondées sur la connaissance des faits. Les Philippines 

ont intégré la prévention du crime, la justice pénale et 

la bonne gouvernance à leurs plans nationaux de 

développement et soutiennent la prise en compte de ces 

thématiques dans l’examen des priorités de 

développement pour l’après-2015. 

24. M
me 

Gae Luna (Indonésie) dit que le 

Gouvernement indonésien s’est engagé à lutter contre 

la criminalité transnationale, notamment la traite 

d’êtres humains, la corruption et la criminalité 

environnementale. Pour ce faire, il importe d’adopter 

une approche globale aux plans national, régional et 

international, en coopération avec les organisations 

internationales et la société civile. La communauté 

internationale devrait cibler la lutte contre les réseaux 

internationaux de trafiquants et la protection de leurs 

victimes. À cette fin, l’Indonésie a lancé la Conférence 

ministérielle régionale sur le passage clandestin, la 

traite d’êtres humains et la criminalité transnationale 

connexe, ou Processus de Bali. Les dirigeants avaient 

alors adopté une stratégie et un programme visant à 

recourir à la coopération concrète pour renforcer la 

gestion de l’immigration, la protection des réfugiés, 

l’intégrité des frontières et améliorer le renforcement 

des capacités juridiques et les mesures de répression en 

la matière. 

25. Il convient d’instaurer un mécanisme d’examen 

de la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée, afin de veiller à ce 

qu’elle soit mise en œuvre de manière efficace, 

inclusive, non intrusive et impartiale. La communauté 

internationale devrait s’attaquer collectivement au 

trafic de main-d’œuvre et tous les États Membres 

devraient devenir parties à cette convention et à ses 

protocoles. L’Indonésie a promulgué une loi sur la 

traite d’êtres humains. Il s’agit là de son principal 

instrument en matière de prévention et répression de 

ces actes et de protection des victimes.  
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26. Afin d’enrayer la corruption, les États Membres 

devraient accroître la divulgation volontaire 

d’informations et étendre les mécanismes de 

recouvrement direct d’avoirs. Jusqu’à présent, 

l’Indonésie a pris part à tous les mécanismes d’examen 

de la Convention des Nations Unies contre la 

corruption et, au plan national, plus de 600 affaires de 

corruption ont fait l’objet d’enquêtes. Le pays est très 

préoccupé par l’augmentation du trafic d’espèces 

sauvages, de bois et de produits forestiers. C’est la 

communauté internationale dans son ensemble qui a la 

responsabilité de lutter contre cette forme de 

criminalité. L’Indonésie a signé l’Accord de partenariat 

volontaire avec l’Union européenne sur l’application 

des réglementations forestières, la gouvernance et les 

échanges commerciaux. 

27. La délégation indonésienne souligne l’importance 

de la pleine mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste 

mondiale des Nations Unies, en s’attaquant plus 

particulièrement aux situations propices à la 

propagation du terrorisme. L’Indonésie continuera de 

promouvoir la modération et la tolérance pour lutter 

contre l’extrémisme et l’utilisation de la religion à des 

fins terroristes. La coopération régionale et 

internationale étant déterminante dans la lutte contre le 

terrorisme transnational, l’Indonésie anime de 

nombreux programmes régionaux de renforcement des 

capacités et de partage de l’information, dans le cadre 

du Centre de Jakarta pour la coopération en matière 

d’application des lois. 

28. Le Gouvernement indonésien est également 

déterminé à recourir à la coopération internationale 

pour s’attaquer au problème mondial de la drogue. 

Avec le soutien d’autres États, il a appliqué des 

mesures visant à empêcher le trafic de drogues et a 

suivi de près l’usage des substances non placées sous 

contrôle et la toxicomanie qui en découle. Parmi 

d’autres mesures, il a instauré un bureau national des 

stupéfiants et modifié sa loi sur les stupéfiants afin 

qu’elle prenne en compte l’utilisation à des fins 

médicales et de recherche. Il surveille également les 

zones de culture potentielle du cannabis et collabore 

avec les pouvoirs publics locaux afin de promouvoir le 

développement alternatif et de renforcer la résilience 

des communautés. Tous les organismes des Nations 

Unies et toutes les organisations internationales 

travaillant dans ce domaine devraient contribuer aux 

préparatifs de la session extraordinaire de l’Assemblée 

générale sur le problème mondial de la drogue qui se 

tiendra en 2016. 

29. M. Sareer (Maldives) dit que les Maldives, 

archipel extrêmement poreux d’îles éparpillées situé à 

l’intersection de plusieurs voies commerciales 

maritimes, sont exposées au trafic international de 

drogues et risquent de devenir un pays de transit pour 

la criminalité transnationale (traite d’êtres humains et 

trafic de drogues, en particulier). Le pays ayant besoin 

de travailleurs migrants, il risque également de devenir 

un lieu de transit et de destination pour la traite d ’êtres 

humains et le passage clandestin. Les Maldives ont 

récemment adhéré à la Convention des Nations Unies 

contre la criminalité transnationale organisée et 

s’efforcent par tous les moyens d’y mettre fin, en 

coopération avec leurs partenaires internationaux.  

30. Les mesures de lutte contre la piraterie 

comprennent un projet de loi antipiraterie, qui définit 

les procédures à suivre en cas de piraterie présumée 

dans les eaux territoriales maldiviennes, ainsi que le 

respect du Code de conduite de Djibouti, instauré par 

l’Organisation maritime internationale, pour renforcer 

la capacité des pays de la région à lutter contre la 

piraterie. Le Fonds d’affectation spéciale des Nations 

Unies pour la lutte contre la piraterie fournit une 

assistance financière aux Maldives. 

31. En matière de lutte contre le terrorisme, les 

services chargés de l’application des lois coopèrent 

avec de nombreux partenaires et prennent des mesures 

en vue de la mise en œuvre d’une loi récemment 

ratifiée sur la prévention du blanchiment d’argent et du 

financement du terrorisme. Le Gouvernement des 

Maldives révise actuellement sa législation nationale 

afin de l’harmoniser avec la Convention des Nations 

Unies contre la corruption, à laquelle il est partie. Une 

commission indépendante de lutte contre la corruption 

est chargée de suivre les progrès réalisés dans ce 

domaine et de veiller à ce que le cadre réglementaire 

en vigueur permette de poursuivre en justice les faits  

de corruption de manière efficace et en temps voulu.  

32. En 2014, du fait de l’adoption d’un plan d’action 

multisectoriel et de la promulgation d’une nouvelle loi 

contre la traite d’êtres humains en 2013, le pays est 

sorti de la catégorie 2 de la liste des pays à surveiller. 

La nouvelle législation a permis de renforcer la police 

des frontières et de proposer aux victimes de la traite 

des solutions d’hébergement provisoire, une assistance 
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sociopsychologique, des soins médicaux et des services 

de traduction. 

33. Les toxicomanes sont les premières victimes du 

trafic international de drogues qui cible les groupes les 

plus vulnérables de la société, notamment les jeunes. 

Un tribunal spécialisé a été instauré pour juger les 

affaires de drogue selon une approche basée sur le 

traitement et des centres de réadaptation aident les ex-

toxicomanes à s’en sortir. De plus, les initiatives de 

réadaptation s’accompagnent d’efforts visant à 

empêcher l’introduction et la vente de drogues dans le 

pays, ce qui n’est pas chose facile compte tenu de sa 

géographie. Le Gouvernement est en train de 

réinstaller des brigades canines dans les aéroports et 

d’envoyer des fonctionnaires de police dans différentes 

régions du pays afin de renforcer la coopération avec 

les communautés locales en matière de lutte contre le 

trafic de drogues. Étant donné l’importance que revêt 

la protection des victimes du trafic de drogues et de la 

traite d’êtres humains, il est essentiel que les solutions 

apportées fassent la distinction entre les toxicomanes,  

les revendeurs, les dealers et les trafiquants, en tenant 

compte de la dimension humaine. 

34. M. Giorgio (Érythrée) dit que de nombreux 

Érythréens, notamment des jeunes, sont victimes de la 

traite d’êtres humains. Tout en cherchant à être soutenu 

par les organismes des Nations Unies œuvrant dans ce 

domaine, le Gouvernement érythréen a pris différentes 

mesures préventives et répressives, aux plans national, 

régional et mondial, contre la traite d’êtres humains. 

Elles consistent notamment à sensibiliser l’opinion 

publique, aider les victimes, poursuivre les auteurs en 

justice, coopérer à l’international, lancer une 

proclamation contre le blanchiment d’argent, adhérer 

aux instruments juridiques internationaux en la matière 

et se porter coauteur de plusieurs résolutions de 

l’Assemblée générale contre la criminalité 

transnationale organisée. 

35. Les arrestations récentes d’auteurs présumés 

témoignent de progrès encourageants, mais la 

coopération entre les pays d’origine, de transit et de 

destination demeure essentielle pour démanteler les 

réseaux. En l’absence de coopération, les réseaux de 

criminalité organisée continueront d’exploiter les 

faiblesses des migrants. La lutte contre la traite d ’êtres 

humains est liée, en définitive, aux efforts de paix, de 

stabilité et de développement socioéconomique, ainsi 

qu’à la réalisation d’un ordre mondial plus équitable. 

Le peuple érythréen, qui s’est battu pour la dignité et 

les droits de l’homme sur plus de deux générations, est 

déterminé à lutter contre la traite d’êtres humains. 

36. M. Kaiuk (Ukraine) dit que le Gouvernement 

ukrainien demeure résolu à renforcer la coopération 

mondiale pour lutter contre la criminalité 

transnationale organisée, le terrorisme, la traite d ’êtres 

humains et la corruption. La ratification universelle de 

la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée et de ses Protocoles demeure 

donc une priorité absolue à ses yeux. L’Ukraine 

soutient pleinement l’élaboration d’un mécanisme 

d’examen transparent, efficace, non intrusif et 

impartial de la mise en œuvre de la Convention. Il est 

également nécessaire de fournir aux États Membres 

l’assistance technique adéquate pour le renforcement et 

l’amélioration des capacités de leurs forces de l’ordre 

et de leur personnel judiciaire, afin d’empêcher et de 

combattre la criminalité transnationale organisée.  

37. L’Ukraine est inquiète de constater à quel point 

les différentes formes de criminalité transnationale 

organisée sapent le développement et confrontent les 

systèmes de justice pénale à de nouveaux défis. À cet 

égard, M. Kaiuk félicite l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime pour ses travaux fort 

opportuns sur la cybercriminalité. Constatant 

l’importance du phénomène de la traite d’êtres 

humains, il invite les États Membres à contribuer à la 

mise en œuvre du Plan d’action mondial des Nations 

Unies pour la lutte contre la traite des personnes. 

Enfin, le Gouvernement ukrainien espère que les 

travaux menés dans le cadre du mécanisme d’examen 

de la Convention des Nations Unies contre la 

corruption aideront les États Membres à la mettre en 

œuvre et amélioreront les standards et initiatives de 

lutte contre la corruption aux plans national et 

international. 

38. M
me 

Al-Shahwan (Arabie saoudite) dit que 

l’Arabie saoudite joue un rôle de tout premier plan 

dans les efforts entrepris à l’international pour parvenir 

à la sécurité et à la stabilité dans le monde. Les 

tensions préoccupantes en de nombreuses parties du 

globe soulignent la nécessité d’intensifier la 

coopération internationale pour lutter contre la 

criminalité et améliorer la justice pénale en 

promouvant l’état de droit et le respect des droits de 

l’homme, qui constituent la base de sociétés stables et 

sûres en mesure de parvenir au développement. Partie à 

la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée et ses Protocoles, l’Arabie 
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saoudite s’efforce de mettre sa législation nationale en 

conformité avec les instruments internationaux.  

39. Compte tenu du caractère de plus en plus 

transnational de la criminalité et de l’évolution rapide 

des technologies de l’information et de la 

communication actuelles, il convient d’élaborer de 

nouvelles approches de lutte contre la criminalité et de 

renforcer les capacités des services chargés de 

l’application des lois, afin de s’attaquer aux nouvelles 

formes de criminalité. Il est indispensable de repérer et 

d’éliminer les failles et les obstacles en matière de 

prévention du crime et de systèmes de justice pénale. 

C’est pourquoi le Gouvernement d’Arabie saoudite 

procède à l’adaptation de son système judiciaire, afin 

qu’il puisse tenir compte des évolutions actuelles. Des 

tribunaux spécialisés ont été créés : tribunal du statut 

personnel, tribunal du travail et tribunal de commerce.  

40. La délégation d’Arabie saoudite se félicite de 

l’adoption, par la Commission pour la prévention du 

crime et la justice pénale, du projet de résolution 

intitulé « Coopération internationale en matière 

pénale » (E/CN.15/2014/L.10), dont elle est l’un des 

auteurs. L’Arabie saoudite a fait le maximum pour 

lutter contre la toxicomanie, l’islam interdisant toute 

substance mettant la vie humaine en danger. La 

stratégie nationale de lutte contre la drogue repose sur 

la sensibilisation préventive, des mesures antidrogues 

locales, le traitement et la réadaptation des 

toxicomanes, ainsi que la coopération aux plans 

régional et international. Les peines les plus sévères 

sont appliquées aux trafiquants de drogues. De plus, 

plusieurs opérations importantes des trafiquants ont pu 

être déjouées grâce à des mesures préventives. Outre le 

traitement, la réadaptation et la réinsertion sociale des 

toxicomanes, le Gouvernement s’est également efforcé 

de sensibiliser l’opinion publique aux effets néfastes 

des drogues au moyen de nombreux programmes, 

campagnes, forums et conférences. 

41. L’Arabie saoudite prend part à des initiatives 

régionales sous les auspices du Bureau arabe pour les 

affaires de stupéfiants de la Ligue des États arabes; le 

pays a ainsi collaboré à un projet de stratégie arabe de 

lutte contre les préjudices liés à la consommation de 

drogues. En 1986, le Conseil des ministres de 

l’intérieur des pays arabes a adopté une loi type arabe 

unifiée de lutte contre la drogue. Au plan international, 

les services de répression du trafic des stupéfiants 

d’Arabie saoudite ont étroitement coopéré avec 

certains de leurs homologues internationaux, dans le 

cadre de nombreux accords et protocoles bilatéraux. 

L’Arabie saoudite est notamment partie à la 

Convention unique sur les stupéfiants, au Protocole de 

1972 portant amendement de la Convention unique sur 

les stupéfiants et à la Convention des Nations Unies 

contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 

psychotropes. 

42. En guise de conclusion, la délégation d’Arabie 

saoudite fait valoir la nécessité de respecter la 

souveraineté nationale en ce qui concerne les mesures 

prises pour protéger les citoyens. L’application de la 

peine de mort aux trafiquants de drogues est l’une des 

mesures les plus efficaces pour préserver la sûreté et la 

sécurité des citoyens et de la société dans son 

ensemble. 

43. M. Thammavongsa (République démocratique 

populaire lao) dit que son gouvernement a pris de 

nombreuses mesures à l’échelon national et coopéré 

aux plans régional et international pour lutter contre la 

criminalité transnationale organisée et le trafic de 

drogues. Pays enclavé frontalier de nations à 

l’économie prospère, la République démocratique 

populaire lao est un pays d’origine, de transit et de 

destination pour la traite d’êtres humains. Le 

Gouvernement a adopté une stratégie nationale et un 

plan d’action contre la traite d’êtres humains et mis en 

place un comité national de contrôle chargé de la mise 

en œuvre du plan. Il a, de plus, promulgué de nouvelles 

lois permettant de punir plus fermement les auteurs. Un 

programme d’aide aux victimes a été lancé afin de les 

aider à surmonter leur traumatisme et à se réinsérer 

socialement. Le Gouvernement participe également à 

plusieurs initiatives et mécanismes régionaux et 

infrarégionaux de lutte contre la traite et le pays a 

accueilli, en 2013, la neuvième Réunion ministérielle 

de l’ASEAN sur la criminalité transnationale.  

44. Au fil du temps, grâce aux efforts nationaux de 

lutte contre la toxicomanie, le pays a été déclaré 

exempt d’opium en 2006. Cependant, la culture du 

pavot a repris, du fait de la pauvreté, de l’importance 

de la demande et du prix de l’opium sur le marché noir 

et de la précarité des autres emplois accessibles 

localement, notamment dans les régions reculées et 

montagneuses. La République démocratique populaire 

lao continue de tout mettre en œuvre pour arrêter les 

dealers, saisir et détruire les drogues et éradiquer la 

culture du pavot et le trafic de drogues. L’éradication 

de la culture du pavot doit aller de pair avec 

l’éradication de la pauvreté et le développement 

http://undocs.org/fr/E/CN.15/2014/L.10
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durable. Pour ce faire, la coopération et l’assistance 

aux plans régional et international permettraient de 

trouver une solution efficace et durable. À cet égard, la 

délégation de la République démocratique populaire 

lao salue le soutien apporté par les partenaires de 

développement, l’ONUDC et les autres organismes 

régionaux et internationaux. 

45. M
me 

Mokwar (Soudan) invite la communauté 

internationale à définir le terrorisme comme un crime 

international et à coordonner ses efforts pour permettre 

aux pays en développement, y compris ceux en 

situation d’après conflit, de lutter plus facilement 

contre le trafic de drogues et le terrorisme. Pour cela, il 

faudrait leur apporter un soutien technique, dans le 

cadre d’une approche globale annulant leur dette et 

levant les sanctions unilatérales à leur encontre. Le 

Soudan s’efforce de lutter contre la criminalité 

transnationale organisée, le blanchiment d’argent et le 

trafic de parties du corps humain. S’acquittant de ses 

obligations envers INTERPOL et respectant la 

Convention contre la criminalité transnationale 

organisée, le Soudan effectue des patrouilles conjointes 

avec la République centrafricaine et le Tchad dans le 

cadre d’un accord tripartite sur la sécurité des 

frontières. Il a également signé des accords bilatéraux 

de sécurité avec le Tchad, la Libye et le Soudan du 

Sud. 

46. Le Gouvernement soudanais a promulgué une loi 

contre la traite d’êtres humains et le trafic de parties du 

corps humain, et a instauré un mécanisme national de 

haut niveau pour sa mise en œuvre. En août 2014, il a 

organisé un atelier sur la convention régionale contre la 

traite d’êtres humains, en collaboration avec 

l’Organisation internationale pour les migrations et 

l’Union africaine. 

47. Plusieurs organismes publics coopèrent pour 

lutter contre la toxicomanie et le trafic de drogues et 

aider les victimes. En 2012, une étude a été réalisée sur 

la prévention de la toxicomanie chez les étudiants. Le 

Soudan fait tout ce qui est en son pouvoir pour lutter 

contre la criminalité transnationale organisée, les 

drogues et le terrorisme, mais les pays en 

développement ont besoin de l’aide internationale, non 

seulement pour lutter contre ces fléaux, mais 

également pour s’attaquer à leurs causes. 

La séance est levée à 11 h 40. 


